
SYEPAR Le 14 janvier 2020

_____

COMITE SYNDICAL DU 5 FEVRIER 2020

COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu la délibération du comité syndical en date du 23 janvier 2019 approuvant le budget
primitif pour l’exercice 2019,

Le budget est géré TTC. Il a été voté par chapitre au niveau de la section de fonctionnement
et d’investissement.

Le résultat net de clôture s’élève à 174 000,24 €.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses réelles de fonctionnement 101 893,94

Dépenses d’ordre de fonctionnement 51 235,26

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 153 129,20

Recettes réelles de fonctionnement 105 811,00

Recettes d’ordre de fonctionnement 12 823,30

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 118 634,30

Résultat de fonctionnement 2019 -34 494,90

Reprise du résultat antérieur 53 332,99

Résultat de clôture 2019 18 838,09

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses réelles d’investissement 0,00

Dépenses d’ordre d’investissement 12 823,30

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 12 823,30

Recettes réelles d’investissement 0,00

Recettes d’ordre d’investissement 51 235,26

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 51 235,26

Résultat d’investissement 2019 38 411,96

Reprise du résultat antérieur 116 750,19

Résultat d’investissement cumulé 2019 155 162,15



1°) Section de fonctionnement

1.1. Dépenses

CHAPITRE BP 2019 + DM REALISE 2019 ECARTS

011 - Charges à caractère général 109 432,99 92 779,09 16 653,90

65 - Autres charges de gestion courantes 10 500,00 9 114,85 1 385,15

Total opérations réelles 119 932,99 101 893,94 18 039,05

042 - Opérations d’ordre 52 000,00 51 235,26 764,74

TOTAL 171 932,99 153 129,20 18 803,79

Les charges à caractère général : elles représentent 92 % des dépenses réelles de
fonctionnement. Il s’agit des dépenses de fonctionnement du syndicat notamment le
remboursement de la mise à disposition du personnel de Roannais Agglomération
(80 000 €), la mission d’animation du programme de réflexions urbanisme et santé (4 560 €),
l’impression des fiches urbanisme et santé (3 214,80 €), les cotisations à l’agence
d’urbanisme EPURES et à la fédération nationale des SCOT (3 060 €) et d’assurance
(1 716,29 €), et autres menues dépenses (228 €).

Les charges de gestion courante : elles représentent 8 % des charges réelles. Il s’agit de la
subvention à l’agence d’urbanisme EPURES pour 9 000 € et de frais de déplacements des
élus (114,85 €).

1.2. Recettes

CHAPITRE BP 2019 + DM REALISE 2019 ECARTS

002 - Reprise du résultat 2018 53 332,99 53 332,99 0,00

74 - Dotations, subventions et participations 105 600,00 105 811,00 -211,00

Total opérations réelles 158 932,99 159 143,99 -211,00

042 - Opérations d’ordre 13 000,00 12 823,30 176,70

TOTAL 171 932,99 171 967,29 -34,30

Les dotations, subventions et participations : elles représentent 66 % des recettes réelles. Il
s’agit de la cotisation des membres pour 105 811 € (95 % Roannais Agglomération et 5 %
Communauté de Communes du Pays d’Urfé).

2°) Section d’investissement

2.1. Dépenses

CHAPITRE BP 2019 + DM REALISE 2019
RESTES A
REALISER

20 - Immobilisations incorporelles 0.00 0.00 0,00

Total opérations réelles 0,00 0,00 0,00

040 - Opérations d’ordre 13 000,00 12 823,30 176,70

TOTAL 13 000,00 12 823,30 176,70

Aucune dépense d’investissement n’a été réalisée cette année.



2.2. Recettes

CHAPITRE BP 2019 + DM REALISE 2019
RESTES A
REALISER

001 - Reprise du résultat 2018 116 750,19 116 750,19 0,00

Total opérations réelles 116 750,19 116 750,19 0,00

040 - Opérations d’ordre 52 000,00 51 235,26 764,74

TOTAL 168 750,19 167 985,45 764,74

Il est demandé au Comité Syndical de bien vouloir :

- Approuver le compte administratif 2019


